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Texte de la proposition de loi  
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 Proposition de loi 

visant à renforcer la protection 

pénale des forces de sécurité et l'usage 

des armes à feu 

 

Réunie le mercredi 27 mars 2013, la 

commission n'a pas adopté de texte. 

 

En conséquence, et en application du 

premier alinéa de l'article 42 de la  

Constitution, la discussion portera en 

séance sur le texte initial  

de la proposition de loi. 

 

Article 1
er

  

 La loi n° 2011-267 du 14 mars 

2011 d'orientation et de programmation 

pour la performance de la sécurité inté-

rieure est complétée par un article 143 

ainsi rédigé : 

 

 « Art. 143. —  Les fonctionnaires 

des services actifs de la police nationale 

peuvent, en l'absence de l'autorité judi-

ciaire ou administrative, déployer 

l'usage des armes dans les cas suivants : 

 

 « 1° Lorsque des violences, des 

voies de fait ou tentatives d'agressions 

sont exercées délibérément contre eux 

ou lorsqu'ils sont menacés par des indi-

vidus armés dès lors qu'il y a eu somma-

tion ; 

 

 « 2° Lorsqu'ils ne peuvent défen-

dre autrement le terrain qu'ils occupent, 

les postes ou les personnes qui leur sont 

confiés ou, enfin, si la résistance est 

telle qu'elle ne puisse être vaincue que 

par la force des armes ; 

 

 « 3° En cas de crimes ou de dé-

lits graves, lorsque les personnes invi-

tées à s'arrêter par des appels répétés de 

« halte police » faits à haute voix cher-

chent à échapper à leur garde ou à leurs 

investigations et ne peuvent être con-

traintes de s'arrêter que par l'usage des 

armes ; 

 

 « 4° Lorsqu'ils ne peuvent im-

mobiliser autrement les véhicules, em-

barcations ou autres moyens de trans-

port dont les conducteurs n'obtempèrent 

pas à l'ordre d'arrêt. 
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 « Ils sont également autorisés à 

faire usage de tous engins ou moyens 

appropriés pour immobiliser les moyens 

de transport quand les conducteurs ne 

s'arrêtent pas à leurs sommations. » 

 

Code pénal 

Article 2 

 

Art. 122-6. —  Est présumé avoir 

agi en état de légitime défense celui qui 

accomplit l'acte : 

Il est ajouté deux alinéas à l'arti-

cle 122-6 du code pénal ainsi rédigés : 

 

1° Pour repousser, de nuit, l'en-

trée par effraction, violence ou ruse dans 

un lieu habité ; 

  

2° Pour se défendre contre les 

auteurs de vols ou de pillages exécutés 

avec violence. 

  

 « 3° Dans le cadre des autorisa-

tions accordées aux officiers et sous-

officiers de gendarmerie à l'article 

L. 2338-3 du code de la défense ; 

 

 « 4° Dans le cadre des autorisa-

tions accordées aux fonctionnaires des 

services actifs de la police nationale à 

l'article 143 de la loi n° 2011-267 

du 14 mars 2011 d'orientation et de pro-

grammation pour la performance de la 

sécurité intérieure. » 

 

 

 


